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Jeudi 28 mars 2024, les salarié.es de l’association Unis-Cité, pionnière
du service civique se mettent en grève !!!

La section syndicale ASSO-Solidaires d’Unis-Cité appelle les salarié.es de l’association
à se mettre en grève massivement ce jeudi 28 mars 2024, journée sur laquelle a lieu
“J’peux pas j’ai climat!”, événement porté notamment par Unis-Cité.

Unis-Cité,  association  au  budget  de  33M€,  propose  à  la  grande  majorité  de  ses

agent.es de maîtrise et à tous.tes ses employé.es, des salaires inférieurs à 1760 euros

net,  salaire  minimum pour  vivre en France selon la  DREES et  très  loin  du revenu

médian en France. En juin 2023, des NAO portant sur les conditions salariales ont été

menées par les délégués syndicaux, et ont permis d’obtenir une prime de 12,5 points  

(environ 81 euros) afin de valoriser la plurivalence de la majorité des salarié.es de

terrain.  En  janvier  2024,  dans  un  contexte  d’inflation  historique,  la  Direction  a

décidé de revenir unilatéralement sur cet accord en invoquant une incompréhension

des délégués syndicaux du calcul de cette prime, et de l’abaisser à 10 points (66

euros).

C’est suite à cette décision arbitraire et injustifiée, et plus généralement,

d’une dégradation des conditions de travail  de l’ensemble des salarié.es,

que la section syndicale a décidé d’appeler à une grève reconductible dès le

jeudi 25 janvier 2024, journée durant laquelle près d’un tiers des salarié.e.s

s’est déclaré.es grévistes. Depuis, le mouvement social n’a jamais cessé, et

la section syndicale soutenue par les membres élu.es du CSE  a entamé des

négociations  avec  la  Direction  dans  l’espoir  d’aboutir  à  des  propositions

satisfaisantes permettant une sortie de grève.

La Direction ne propose que des mesures décevantes et se rétracte  sur celles qui

auraient pu permettre une sortie de grève. Elle ne semble prendre ni la mesure du

degré de mécontentement des salariés, ni l’ampleur du chantier devant garantir ne

serait-ce que le cadre légal et des conditions de travail dignes. 

Parce que nous souhaitons valoriser le travail de terrain, parce que nous avons besoin 
de propositions qui prennent en considération les réalités du terrain, et surtout parce  
que nous attendons des mesures à la hauteur de notre engagement dans nos postes 
respectifs, nous appelons à une nouvelle journée de mobilisation le jeudi 28 

mars et exigeons le rétablissement des 2.5 pts, condition sine qua none d’un retour à 

un dialogue social apaisé. 
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